ARRETE DE MISE EN POSITION DE DISPONIBILITE

POUR CREATION OU REPRISE D’UNE ENTREPRISE 
M. .......................

Grade et fonctions : ..................

Durée hebdomadaire : ...........

Le Maire (ou Président),

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration,

(Le cas échéant)Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 relatif aux agents occupant des emplois à temps non complet, 
Vu la demande écrite de mise en disponibilité pour créer ou reprendre une entreprise en date du ……, présentée par M ……… pour une durée de ……, à compter du ……,
Vu la compatibilité déontologique de la demande,
Considérant que la disponibilité pour créer ou reprendre une entreprise ne peut excéder au total deux années,
Considérant que les nécessités du service permettent d’accéder à sa requête,

A R R E T E

Article 1 : A compter du ……. M………est placé(e) en disponibilité pour créer (ou reprendre) une entreprise pour une durée de…….. (2 ans maximum)
Article 2 : Dans cette position, M ............. ne bénéficiera d'aucun droit à l'avancement ou à la retraite. Toutefois, l’agent conserve un droit à avancement d’échelon et de grade dans la limite de cinq ans sous réserve de justifier d’une activité professionnelle à sa réintégration prévue à l’article 25-1 du décret du 13 janvier 1986.

Article 3 : Au cas où M ……… se propose d’exercer une activité professionnelle privée autre que celle pour laquelle la disponibilité a été accordée, il (elle) en informe par écrit le Maire (ou le Président) de ……… (collectivité),

Article 4 : M………..devra solliciter sa réintégration ou le renouvellement de sa disponibilité au moins 3 mois avant l'expiration de la période de disponibilité en cours, faute de quoi M ….. pourra être radié(e) des cadres et perdre sa qualité de fonctionnaire. 
Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une copie sera transmise au comptable de la collectivité et au Centre de Gestion.











Fait à ........le........











Le Maire (ou Le Président)

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le ..................................... Signature de l’agent :                       

